
 
 

 

L’Association Sportive Pétanque CECAZ 

et la Caisse d’Epargne Côte d’Azur 

organisent du 8 au 10  mai 2026 

le 50 éme CHALLENGE PETANQUE 

Groupe BPCE Sports. 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bienvenue sur la Côte d’Azur, au cœur du Var ! 

Amis boulistes et amoureux de la convivialité, 

C’est dans la belle ville de Toulon et sur les terrains ensoleillés du Pradet que nous vous invitons à partager un grand 

rendez-vous de pétanque. Entre Méditerranée et collines, ce cadre unique vous promet des parties intenses et des 

moments de détente sous le soleil du Sud. 

Ici, jouer aux boules prend une autre dimension : le bruit des cigales, l’air marin et l’ambiance chaleureuse créent un décor 

idéal pour profiter de notre passion commune. Chaque tir et chaque point devient une occasion de se retrouver, d’échanger 

et de rire ensemble. 

Votre séjour sera aussi une découverte gourmande : produits de la mer, saveurs provençales, rosé de la région… Un vrai 

voyage culinaire pour compléter vos journées de compétition. 

Et pour votre confort, tout a été pensé : hébergements proches, accès facile aux terrains et aux plages, piscine, animations à 

deux pas… 

Alors, préparez vos boules de pétanque et rejoignez-nous ! Plus qu’un simple tournoi, c’est une fête de la pétanque et de 

l’amitié. Que la victoire soit belle, mais surtout que chacun reparte avec des souvenirs lumineux de la Côte d’Azur. 

À très vite au bord du terrain ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'équipe Pétanque CECAZ 

 

PETANQUE CECAZ 



 

Jeudi 07 mai 2026 

A partir de 16h00 Accueil des participants au Domaine de la Bayette           

19h00 Réunion des capitaines 

19h30 Apéritif de bienvenue et repas 

Vendredi 08 mai 2026 

 

07h00 Petit déjeuner 

08h30-18h00 Compétition doublette 

12h00-14h00 Déjeuner au Domaine de la 

Bayette 

18h00 Arrêt de la compétition 

19h30 Repas au Domaine de la Bayette 

21h00 ½ Finales et Finale doublette 

Samedi 09 mai 2026 

 

 07h00 Petit déjeuner 

 08h30 -18h00 Début de la compétition triplette           

12h00 - 14h00 Déjeuner au Domaine de la   Bayette 

20h00 remise des récompenses doublettes 

20h30 Soirée de gala avec repas au Village Vacances la Bayette 

 

 

Dimanche 10 mai 2026 

 

 

07h00-9h00 Petit déjeuner. 

08h30 ½ Finales et Finale « triplette » 

13h00 :fin de la compétition et remise des récompenses 

 

 



 

 

 

Le Pradet “ Lou Pitchoun Pran”en Provençal est 

charmant petit village situé en bord de mer, où il 

fait bon vivre 

Le Village est entouré de nombreuses plages et 

d’un petit port Provençal , Le Port des Oursinières 

ainsi que d’une mine de cuivre aujourd’hui 

désaffectée et ouverte au public 

Un sentier autour de la mine vous permettra 

également de profiter d’un point de vue sur le 

littoral. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Plage du Monaco 

Plage des Bonettes 

 

 



 

 
L’hébergement se fera au « Village de Vacances Domaine de la Bayette » ainsi que la 

restauration et l’animation. 

 
Vous serez logés dans des chambres doubles ou triples lits faits à l’arrivée et linge de 

toilettes fourni. Le tarif comprend : 
 Un apéritif traditionnel de bienvenue le 07 mai  et pour la soirée du 09 mai 
 La pension complète, 1/4 de vin et café inclus pendant les repas 
 Un repas régional pour le Samedi 09 mai 
 Le ménage de fin de séjour 
 L'animation des soirées 
 L’assurance APAC assistance 

 

 

Itinéraire Adresse : Domaine de la Bayette 

155 Chemin de La Carraire 

83220 Le Pradet 

Coordonnées GPS : 

43°06'23.4"N 6°02'06.6"E 

 



Bulletin d’inscription : 
 
 

 
A. Responsable de la délégation : 

Nom et Prénom :    

Adresse mail :    

Téléphone :   

 

 

 

B. Equipe : 

Entité :   

Nombre total de participants :   

 

 

 

 

C. Les tarifs : 

Tarif unique 300 €/personne 
 

Participants hébergés 3 0 0 € X  nombre de personnes) Soit un 

total de :  ------------  € 

Merci de compléter le tableau Excel joint à l’envoi de la plaquette pour la composition de vos équipes Doublettes et 

Triplettes à renvoyer à thierry.pedrazzoli@cecaz.caisse-epargne.fr accompagné du bulletin d’adhésion. 

Contacts : Eric MANZO 06/68/66/80/05 eric.manzo@cecaz.caisse-epargne.fr 

 

                 Fleury RASAJINSON 06/73/11/90/29 fleury.rasajinson@cecaz.caisse-epargne.fr 

 

                 Thierry PEDRAZZOLI 06/13/55/23/79 
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D.  Le règlement : 

Règlement exclusivement par virement à réaliser sur le compte de la section Pétanque 
organisatrice de cet événement. 

 
 
 
 

Merci de préciser en référence : « Nom de l’entité + Pétanque 2026 ». Un seul règlement 

par entité. 

E.  Conditions de participation : 

Adhésion Groupe BPCE Sports OBLIGATOIRE 

Les participants aux compétitions ne pourront prendre part sans présentation de cette adhésion Groupe BPCE 
Sports validée. 
Contactez vos délégués régionaux BPCE Sports pour valider cette adhésion. 

 
Toute inscription ne sera définitive qu’après la réception du bulletin 
d’inscription complété et du paiement intégral du forfait. 

Date limite d’inscription le 31 Mars 2026. 

 

 



 

F. Renseignements utiles : 

 

 

Adresse du club Bouliste : 

  

 

Le lieu d’hébergement se situe à 2 kms du lieu du Challenge de pétanque soit 3 mn 

en voiture. 
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